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5. Le contingent minimal attribué par le ministre à 
un courtier ou à une société de fiducie est calculé de la 
façon suivante :

Nb min = (Nb max × 20 %) / N

Où,

N : nombre de courtiers ou de sociétés de fiducie déte-
nant un contingent;

Nb max : nombre maximal de demandes à recevoir 
déterminé par une décision du ministre prise en vertu de 
l’article 50 de la Loi sur l’immigration au Québec.

6. Aux fins du calcul de la performance relative histo-
rique d’un courtier ou d’une société de fiducie, la valeur 
des paramètres suivants est déterminée :

1° k = 5;

2° ICSQ = 80 %;

3° IC = : 15 %;

4° ICSF = 5 %.

7. Le détenteur d’un contingent ne peut céder le con-
tingent minimal attribué par le ministre en vertu de  
l’article 5.

Il peut cependant céder un maximum de 10 % du 
nombre variable de conventions d’investissement déter-
miné selon la performance relative historique du courtier 
ou de la société de fiducie par rapport à l’ensemble des 
courtiers ou des sociétés de fiducie, calculé conformément 
aux articles 3 et 4.

Malgré le deuxième alinéa, la cession qui survient 
moins de 30 jours avant la date de fin de la période de 
réception prévue par une décision prise en vertu de l’ar-
ticle 50 de la Loi sur l’immigration au Québec est invalide.

8. Une entente écrite et signée par le cédant et le ces-
sionnaire doit être transmise au ministre au plus tard  
30 jours avant la date de fin de la période de réception 
prévue par une décision prise en vertu de l’article 50 de 
la Loi sur l’immigration au Québec.

9. Le nombre de conventions d’investissement conclues 
entre le détenteur d’un contingent et des ressortissants 
étrangers en provenance d’un bassin géographique visé 
par une décision prise en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’immigration au Québec ne peut excéder le pourcentage 
de demandes qui peuvent être reçues en provenance de ce 
bassin pour une période donnée.

10. Le courtier ou la société de fiducie qui n’atteint 
pas son contingent se voit imposer une sanction adminis-
trative pécuniaire d’un montant de 15 000 $ pour chaque 
demande de sélection qui n’est pas présentée au ministre 
pendant la période de réception prévue par une décision 
prise en vertu de l’article 50 de la Loi sur l’immigration 
au Québec.

Les sommes perçues en vertu du premier alinéa sont 
réputées être des droits exigibles prévus à l’article 74 de 
la Loi sur l’immigration au Québec.

11. Pour les fins de l’application de l’article 117 du 
Règlement sur l’immigration au Québec et malgré l’arti-
cle 7 du présent règlement, le courtier ou la société de  
fiducie qui participait déjà au Programme des investisseurs 
le 2 août 2018 peut, au moment où l’entité qu’il a créée ou 
acquise débute sa participation au programme, lui céder 
l’entièreté du contingent qu’il détient. Pour l’attribution du 
contingent subséquent, la performance relative historique 
du courtier ou de la société de fiducie qui a créé ou acquis 
l’entité est transférée à cette dernière, pour autant que ce 
courtier ou cette société de fiducie ne participe plus au 
Programme des investisseurs.

12. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les contingents des courtiers et des sociétés de fiducie 
(chapitre I-0.2, r. 0.3).

13. Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 
2018.

69188

A.M., 2018
Arrêté numéro AM 2018-008 du ministre  
de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion  
en date du 6 juillet 2018

Loi sur l’immigration au Québec 
(2016, chapitre 3)

ConCernant le Règlement sur la pondération appli-
cable à la sélection des ressortissants étrangers

le mInIstre de l’ImmIgratIon, de la dIVersIté 
et de l’InClusIon,

Vu la Loi sur l’immigration au Québec (2016, cha- 
pitre 3) qui a été sanctionnée le 6 avril 2016;

Vu l’entrée en vigueur des dispositions de cette loi le 2 
août 2018 en vertu du décret numéro 962-2018 du 3 juillet 
2018, à l’exception du paragraphe 2° de l’article 72;

Texte surligné 
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Vu l’entrée en vigueur du Règlement sur l’immigration 
au Québec le 2 août 2018 en vertu du décret numéro 963-
2018 du 3 juillet 2018 qui remplace le Règlement sur la 
sélection des ressortissants étrangers (chapitre I-0.2, r.4);

Vu l’article 27 de cette loi, qui autorise le ministre 
à fixer la pondération des critères de sélection visés à  
l’article 26 de cette loi, le seuil de passage et, le cas 
échéant, le seuil éliminatoire d’un critère;

Vu l’article 104 de cette loi qui prévoit qu’un règlement 
pris en vertu de l’article 27 n’est pas soumis à l’obligation 
de publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) et que, malgré l’article 17 de cette 
loi, il peut entrer en vigueur à la date de sa publication à 
la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure 
qui y est fixée;

ConsIdérant qu’il y a lieu de fixer la pondération 
des critères de sélection visés à l’article 26 de la Loi sur 
l’immigration au Québec, le seuil de passage et, le cas 
échéant, le seuil éliminatoire d’un critère;

arrête Ce quI suIt : 

Est pris le Règlement sur la pondération applicable à 
la sélection des ressortissants étrangers, joint au présent 
arrêté.

Montréal, le 6 juillet 2018

Le ministre de l’Immigration,  
de la Diversité et de l’Inclusion,
daVId Heurtel

Règlement sur la pondération applicable à 
la sélection des ressortissants étrangers
Loi sur l’immigration au Québec 
(2016, chapitre 3, a. 27 et 104)

1. La pondération des facteurs et critères de la Grille de 
sélection de l’immigration économique prévue à l’Annexe 
A du Règlement sur l’immigration au Québec édicté par 
le décret 963-2018 du 3 juillet 2018, les seuils élimina-
toires pour certains facteurs ou critères et les seuils de 
passage pour l’ensemble des facteurs qui s’appliquent au 
ressortissant étranger, avec ou sans époux ou conjoint 
de fait qui l’accompagne, qui présente une demande de 
sélection sont, par catégorie d’immigrants, ceux prévus 
aux Annexes A à E.

2. Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
pondération applicable à la sélection des ressortissants 
étrangers (chapitre I-0.2, r.2).

3. Le présent règlement entre en vigueur le 2 août 2018.
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ANNEXE A 
(a. 1) 
PROGRAMME RÉGULIER DES TRAVAILLEURS QUALIFIÉS  

   
Facteur 1. Formation Maximum = 26 

 Critères Points 
   

1.1 Niveau de scolarité  
 a)   diplôme d’études secondaires 

générales 
2 

 b)   diplôme d’études secondaires 
professionnelles 

6 

Maximum = 14 
Seuil éliminatoire = 2 

c)   diplôme d’études 
postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

4 

 d)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

6 

 e)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

6 

 f)    diplôme d’études secondaires 
professionnelles, ou diplôme 
d’études postsecondaires 
techniques sanctionnant  1 ou 2 
ans d’études à temps plein, 
dans une formation visée à la 
section A ou B de la Partie I ou 
II du critère 1.2 

0 

 g)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein 

8 

 h)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein dans une formation 
visée à la section A ou B de la 
Partie I ou II du critère 1.2 

 

0 
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 i)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 1 an 
d’études à temps plein 

4 

 j)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 

6 

 k)   diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 3 ans 
ou plus d’études à temps plein 

10 

 l)    diplôme d’études universitaires 
de 2e cycle sanctionnant 1 an 
ou plus d’études à temps plein 

12 

 m)  diplôme d’études universitaires 
de 3e cycle 

14 

  
1.2 Domaine de formation  

 Section A de la Partie I 12 
 Section B de la Partie I 9 
 Section C de la Partie I 6 

Maximum = 12 Section D de la Partie I 2 
 Section E de la Partie I 0 
 Section F de la Partie I 0 
 Section G de la Partie I 0 
   
 Section A de la Partie II 12 
 Section B de la Partie II 9 
 Section C de la Partie II 6 
 Section D de la Partie II 2 
 Section E de la Partie II 0 
 Section F de la Partie II 0 
 Section G de la Partie II 0 
   

Facteur 2. Expérience Maximum = 8 
   
 Critères Points 
   

2.1 Durée de 
l’expérience 
professionnelle du 
travailleur qualifié 

moins de 6 mois 0 
6 à 11 mois 4 
12 à 23 mois 4 
24 à 35 mois 6 

 36 à 47 mois 6 
 48 mois ou plus 8 
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Facteur 3. Âge  Maximum = 16 

   
 Critères Points 
   
 18 à 35 ans 16 
 36 ans 14 
 37 ans 12 
 38 ans 10 
 39 ans 8 
 40 ans 6 
 41 ans 4 
 42 ans 2 
 43 ans ou plus 0 
   

Facteur 4. Connaissances linguistiques Maximum = 22 
   
 Critères Points 
   

4.1 Français a)    Oral  
   

Maximum = 16 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
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 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   

4.2 Anglais a)    Oral  
   

Maximum = 6 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
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Facteur 5. Séjour et famille au Québec Maximum = 8 

   
 Critères Points 
   

5.1 Séjour au Québec a)    séjour à des fins d’études 
pendant une session régulière 
à temps plein si l'étude a 
constitué sa principale activité 

0 

Maximum = 5 b)    séjour à des fins d’études 
pendant au moins 2 sessions 
régulières à temps plein si 
l'étude a constitué sa principale 
activité 

0 

 c)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) sanctionnant 
un total de 900 à moins de 
1 800 heures, combiné à une 
expérience de travail au 
Québec, à temps plein, en lien 
avec le domaine de formation, 
pendant au moins six mois à la 
suite du programme d’études 

5 

 d)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) sanctionnant 
1 800 heures et plus, d’un 
diplôme d’études collégiales 
(DEC) préuniversitaire ou 
technique ou d’un diplôme 
universitaire de 1er cycle, de 
2e cycle ou de 3e cycle 

5 

 e)    séjour à des fins de travail, avec 
un permis de travail d’une durée 
d’au moins un an et une 
expérience de travail à temps 
plein durant six mois 

 

5 
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 f)     séjour à des fins de travail 
pendant au moins 3 mois si le 
travail a constitué sa principale 
activité 

0 

 g)    séjour à des fins de travail 
pendant au moins 6 mois si le 
travail a constitué sa principale 
activité 

0 

 h)    séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une entente 
internationale conclue par le 
Québec ou un accord 
international conclu par le 
Canada, si le travail a constitué 
sa principale activité pendant 
au moins 3 mois 

0 

 i)     séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une entente 
internationale conclue par le 
Québec ou un accord 
international conclu par le 
Canada, si le travail a constitué 
sa principale activité pendant 
au moins 6 mois 

0 

 j)      séjour pour affaires pendant 
au moins une semaine

0 

 k) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 
2 semaines

1 

 l) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 3 mois 

2 

   
5.2 Famille au Québec a)    époux ou conjoint de fait 3 

 b)    fils ou fille, père ou mère, frère 
ou soeur 

3 

Maximum = 3 c)    grand-père ou grand-mère 3 
 d)    oncle ou tante, neveu ou nièce 0 
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Facteur 6. Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui 
accompagne 

  Maximum = 17 
   
 Critères Points 
   

6.1 Niveau de scolarité a)    diplôme d’études secondaires 
générales 

1 

 b)    diplôme d’études secondaires 
professionnelles 

2 

Maximum = 4 c)    diplôme d’études 
postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

1 

 d)    diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

2 

 e)    diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

2 

 f)    diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein 

3 

 g)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 1 an 
d’études à temps plein 

1 

 h)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 

2 

 i)     diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 3 ans 
ou plus d’études à temps plein 

3 

 j)     diplôme d’études universitaires 
de 2e cycle sanctionnant 1 an 
ou plus d’études à temps plein 

4 

 k)    diplôme d’études universitaires 
de 3e cycle 

4 

   
6.2 Domaine de 
formation 

Section A de la Partie I 4 
Section B de la Partie I 3 

 Section C de la Partie I 2 
 Section D de la Partie I 1 
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Maximum = 4 Section E de la Partie I 0 
 Section F de la Partie I 0 
 Section G de la Partie I 0 
   
 Section A de la Partie II 4 
 Section B de la Partie II 3 
 Section C de la Partie II 2 
 Section D de la Partie II 1 
 Section E de la Partie II 0 
 Section F de la Partie II 0 
 Section G de la Partie II 0 
   

6.3 Durée de 
l’expérience 
professionnelle 

6 à 11 mois 0 
12 mois ou plus 0 
  

   
   

6.4 Âge 18 à 35 ans 3 
 36 ans 2 

Maximum = 3 37 ans 2 
 38 ans 2 
 39 ans 2 
 40 ans 1 
 41 ans 1 
 42 ans 1 
 43 ans ou plus 0 
   

6.5 Connaissances 
linguistiques 

a)    Français oral  

   
Maximum = 6 - compréhension orale :  

   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 2 
 niveaux 9 et 10 3 
 niveaux 11 et 12 3 
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 - production orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 2 
 niveaux 9 et 10 3 
 niveaux 11 et 12 3 
   
 b)   Français écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 0 
 niveaux 9 et 10 0 
 niveaux 11 et 12 0 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 0 
 niveaux 9 et 10 0 
 niveaux 11 et 12 0 
   

Facteur 7. Offre d’emploi validée Maximum = 14 
   
 Critères Points 
   
 7.1 Offre d’emploi validée dans la 

Communauté métropolitaine de 
Montréal 

8 

 7.2 Offre d’emploi validée à 
l’extérieur de la Communauté 
métropolitaine de Montréal 
dans une des régions 
administratives suivantes : 

 

 a) Abitibi-Témiscamingue 13 
 b) Bas-Saint-Laurent 12 
 c) Capitale-Nationale 14 
 d) Centre-du-Québec 13 
 e) Chaudière-Appalaches 14 
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 f) Côte-Nord 12 
 g) Estrie 13 
 h) Gaspésie 10 
 i) Lanaudière 13 
 j) Laurentides 12 
 k) Mauricie 12 
 l) Montérégie 14 
 m) Nord-du-Québec 12 
 n) Outaouais 13 
 o) Saguenay–Lac-Saint-Jean 12 
   

Facteur 8. Enfants  Maximum = 8 
   
 Critères Points 
   
 8.1 pour chaque enfant de 12 ans 

ou moins 
4 

 8.2 pour chaque enfant de 13 à 21 
ans 

2 

   
Facteur 9. Capacité 
d’autonomie 
financière 

 Maximum = 1 

   
 Critères Points 
   

Seuil éliminatoire = 1 Souscription d’un contrat 1 
   

EMPLOYABILITÉ FACTEURS 
APPLICABLES 

SEUIL 
ÉLIMINATOIRE 

MAXIMUM 

    
Requérant sans époux 
ou conjoint de fait 

Total des facteurs 1 à 7, 
sauf 6 

43 points 94 points 

    
Requérant avec époux 
ou conjoint de fait 

Total des facteurs 1 à 7 52 points 111 points 

   
SÉLECTION FACTEURS 

APPLICABLES 
SEUIL DE 
PASSAGE 

MAXIMUM 

    
Requérant sans époux 
ou conjoint de fait 

Tous, sauf 6 50 points 103 points 

    
Requérant avec époux 
ou conjoint de fait 

Tous 59 points 120 points 
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ANNEXE B 
(a. 1) 
PROGRAMME DES INVESTISSEURS  
   
Facteur 1. Formation Maximum = 14 

 Critères Points 
   

1.1 Niveau de scolarité  
 a)   diplôme d’études secondaires 

générales 
2 

 b)   diplôme d’études secondaires 
professionnelles 

6 

Maximum = 14 c)   diplôme d’études 
postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

4 

 d)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

6 

 e)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

6 

 f)    diplôme d’études secondaires 
professionnelles, ou diplôme 
d’études postsecondaires 
techniques sanctionnant  1 ou 2 
ans d’études à temps plein, 
dans une formation visée à la 
section A ou B de la Partie I ou 
II du critère 1.2 

0 

 g)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein 

8 

 h)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein dans une formation 
visée à la section A ou B de la 
Partie I ou II du critère 1.2 

0 
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 i)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 1 an 
d’études à temps plein 

4 

 j)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 

6 

 k)   diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 3 ans 
ou plus d’études à temps plein 

10 

 l)    diplôme d’études universitaires 
de 2e cycle sanctionnant 1 an 
ou plus d’études à temps plein 

12 

 m)  diplôme d’études universitaires 
de 3e cycle 

14 

  
Facteur 2. Expérience Maximum = 10 

   
 Critères Points 
   

2.3 Durée de 
l’expérience en gestion 
de l'investisseur 
 
Seuil éliminatoire = 10 

moins de 2 ans 0 
2 ans ou plus 10 
  

   
Facteur 3. Âge  Maximum = 10

   
 Critères Points 
   
 18 à 45 ans 10 
 46 ans 8 
 47 ans 6 
 48 ans 4 
 49 ans 2 
 50 ans ou plus 0 
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Facteur 4. Connaissances linguistiques Maximum = 22 
   
 Critères Points 
   

4.1 Français a)    Oral  
   

Maximum = 16 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
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4.2 Anglais a)    Oral  
   

Maximum = 6 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   

Facteur 5. Séjour et famille au Québec Maximum = 8 
   
 Critères Points 
   

5.1 Séjour au Québec a)    séjour à des fins d’études 
pendant une session régulière 
à temps plein si l'étude a 
constitué sa principale activité 

5 

Maximum = 5 b)    séjour à des fins d’études 
pendant au moins 2 sessions 
régulières à temps plein si 
l'étude a constitué sa principale 
activité 

5 
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 c)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) sanctionnant 
un total de 900 à moins de 
1 800 heures, combiné à une 
expérience de travail au 
Québec, à temps plein, en lien 
avec le domaine de formation, 
pendant au moins six mois à la 
suite du programme d’études 

0 

 d)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) sanctionnant 
1 800 heures et plus, d’un 
diplôme d’études collégiales 
(DEC) préuniversitaire ou 
technique ou d’un diplôme 
universitaire de 1er cycle, de 
2e cycle ou de 3e cycle 

0 

 e)    séjour à des fins de travail, avec 
un permis de travail d’une durée 
d’au moins un an et une 
expérience de travail à temps 
plein durant six mois 

5 

 f)     séjour à des fins de travail 
pendant au moins 3 mois si le 
travail a constitué sa principale 
activité 

5 

 g)    séjour à des fins de travail 
pendant au moins 6 mois si le 
travail a constitué sa principale 
activité 

5 
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 h)    séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une entente 
internationale conclue par le 
Québec ou un accord 
international conclu par le 
Canada, si le travail a constitué 
sa principale activité pendant 
au moins 3 mois 

0 

 i)     séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une entente 
internationale conclue par le 
Québec ou un accord 
international conclu par le 
Canada, si le travail a constitué 
sa principale activité pendant 
au moins 6 mois 

5 

 j)      séjour pour affaires pendant 
au moins une semaine

2 

 k) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 
2 semaines

1 

 l) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 3 mois 

2 

   
5.2 Famille au Québec a)    époux ou conjoint de fait 3 

 b)    fils ou fille, père ou mère, frère 
ou soeur 

3 

Maximum = 3 c)    grand-père ou grand-mère 3 
 d)    oncle ou tante, neveu ou nièce 0 
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Facteur 12. 
Convention 
d'investissement 

 Maximum = 25 

   
 Critères Points 
   

Seuil éliminatoire = 25 Conforme aux dispositions du 
règlement 

25 

   
SÉLECTION FACTEURS 

APPLICABLES 
SEUIL DE 
PASSAGE 

MAXIMUM 

    
Requérant avec ou 
sans époux ou conjoint 
de fait 

Tous 40 points 94 points 
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ANNEXE C 
(a. 1) 
PROGRAMME DES ENTREPRENEURS – VOLET 1  

   
Facteur 1. Formation Maximum = 14 

 Critères Points 
   

1.1 Niveau de scolarité  
 a)   diplôme d’études secondaires 

générales 
2 

 b)   diplôme d’études secondaires 
professionnelles 

6 

Seuil éliminatoire = 2 c)   diplôme d’études 
postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

4 

 d)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

6 

 e)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

6 

 f)    diplôme d’études secondaires 
professionnelles, ou diplôme 
d’études postsecondaires 
techniques sanctionnant  1 ou 
2 ans d’études à temps plein, 
dans une formation visée à la 
section A ou B de la Partie I 
ou II du critère 1.2 

0 

 g)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein 

8 

 h)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein dans une 
formation visée à la section A 
ou B de la Partie I ou II du 
critère 1.2 

0 
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 i)    diplôme d’études 
universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

4 

 j)    diplôme d’études 
universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

6 

 k)   diplôme d’études 
universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 3 ans ou plus 
d’études à temps plein 

10 

 l)    diplôme d’études 
universitaires de 2e cycle 
sanctionnant 1 an ou plus 
d’études à temps plein 

12 

 m)  diplôme d’études 
universitaires de 3e cycle 

14 

  
1.2 Domaine de 
formation 

Section A à G de la partie I ou II 0 

   
   

Facteur 3. Âge  Maximum = 10 
   
 Critères Points 
   
 18 à 45 ans 10 
 46 ans 8 
 47 ans 6 
 48 ans 4 
 49 ans 2 
 50 ans ou plus 0 
   

Facteur 4. Connaissances linguistiques Maximum = 22 
   
 Critères Points 
   

4.1 Français a)    Orale  
   

Maximum = 16 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
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 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   

4.2 Anglais a)    Oral  
   

Maximum = 6 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
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 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   

Facteur 5. Séjour et famille au Québec Maximum = 8 
   
 Critères Points 
   

5.1 Séjour au Québec a)    séjour à des fins d’études 
pendant une session 
régulière à temps plein si 
l'étude a constitué sa 
principale activité 

5 

Maximum = 5 b)    séjour à des fins d’études 
pendant au moins 2 sessions 
régulières à temps plein si 
l'étude a constitué sa 
principale activité 

5 

 c)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) 
sanctionnant un total de 900 
à moins de 1 800 heures, 
combiné à une expérience de 
travail au Québec, à temps 
plein, en lien avec le domaine 
de formation, pendant au 
moins six mois à la suite du 
programme d’études 

0 
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 d)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) 
sanctionnant 1 800 heures et 
plus, d’un diplôme d’études 
collégiales (DEC) 
préuniversitaire ou technique 
ou d’un diplôme universitaire 
de 1er cycle, de 2e cycle ou 
de 3e cycle 

0 

 e)    séjour à des fins de travail, 
avec un permis de travail 
d’une durée d’au moins un an 
et une expérience de travail à 
temps plein durant six mois 

5 

 f)     séjour à des fins de travail 
pendant au moins 3 mois si le 
travail a constitué sa 
principale activité 

5 

 g)    séjour à des fins de travail 
pendant au moins 6 mois si le 
travail a constitué sa 
principale activité 

5 

 h)    séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une 
entente internationale 
conclue par le Québec ou un 
accord international conclu 
par le Canada, si le travail a 
constitué sa principale activité 
pendant au moins 3 mois 

5 

 i)     séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une 
entente internationale 
conclue par le Québec ou un 
accord international conclu 
par le Canada, si le travail a 
constitué sa principale activité 
pendant au moins 6 mois 

5 

 j)      séjour pour affaires pendant 
au moins une semaine

4 
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 k) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 
2 semaines

1 

 l) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 3 mois 

2 

   
5.2 Famille au Québec a)    époux ou conjoint de fait 3 

 b)    fils ou fille, père ou mère, 
frère ou soeur 

3 

Maximum = 3 c)    grand-père ou grand-mère 3 
 d)    oncle ou tante, neveu ou 

nièce 
0 

   
Facteur 9. Capacité 
d’autonomie financière 

 Maximum = 1 

   
 Critères Points 
   

Seuil éliminatoire = 1 Souscription d’un contrat 1 
  

Facteur 10. Projet 
d'affaires

 Maximum = 30 

  
Critères Points 

  
10.1     Évaluation de l'offre de 
service 

15 

Seuil éliminatoire = 30   
10.2 Évaluation du projet 
d’affaires 

15 

  
   

INNOVATION -
ENTREPREUNARIAT 

FACTEURS 
APPLICABLES 

SEUIL 
ÉLIMINATOIRE 

MAXIMUM 

    
Requérant avec ou sans 
époux ou conjoint de fait 

Tous, sauf  10  11 points 55 points 

   
SÉLECTION FACTEURS 

APPLICABLES 
SEUIL DE 
PASSAGE 

MAXIMUM 

    
Requérant avec ou sans 
époux ou conjoint de fait 

Tous 41 points 85 points 
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ANNEXE D 
(a. 1) 
PROGRAMME DES ENTREPRENEURS – VOLET 2  

   
Facteur 1. Formation Maximum = 14 

 Critères Points 
   

1.1 Niveau de scolarité  
 a)   diplôme d’études secondaires 

générales 
2 

 b)   diplôme d’études secondaires 
professionnelles 

6 

Seuil éliminatoire = 2 c)   diplôme d’études 
postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

4 

 d)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

6 

 e)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

6 

 f)    diplôme d’études secondaires 
professionnelles, ou diplôme 
d’études postsecondaires 
techniques sanctionnant  1 ou 
2 ans d’études à temps plein, 
dans une formation visée à la 
section A ou B de la Partie I 
ou II du critère 1.2 

0 

 g)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein 

8 

 h)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein dans une 
formation visée à la section A 
ou B de la Partie I ou II du 
critère 1.2 

0 
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 i)    diplôme d’études 
universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

4 

 j)    diplôme d’études 
universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

6 

 k)   diplôme d’études 
universitaires de 1er cycle 
sanctionnant 3 ans ou plus 
d’études à temps plein 

10 

 l)    diplôme d’études 
universitaires de 2e cycle 
sanctionnant 1 an ou plus 
d’études à temps plein 

12 

 m)  diplôme d’études 
universitaires de 3e cycle 

14 

  
1.2 Domaine de 
formation 

Section A à G de la partie I ou II 0 

   
   

Facteur 3. Âge  Maximum = 10 
   
 Critères Points 
   
 18 à 45 ans 10 
 46 ans 8 
 47 ans 6 
 48 ans 4 
 49 ans 2 
 50 ans ou plus 0 
   

Facteur 4. Connaissances linguistiques Maximum = 22 
   
 Critères Points 
   

4.1 Français a)    Orale  
   

Maximum = 16 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
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 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   

4.2 Anglais a)    Oral  
   

Maximum = 6 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
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 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   

Facteur 5. Séjour et famille au Québec Maximum = 8 
   
 Critères Points 
   

5.1 Séjour au Québec a)    séjour à des fins d’études 
pendant une session 
régulière à temps plein si 
l'étude a constitué sa 
principale activité 

5 

Maximum = 5 b)    séjour à des fins d’études 
pendant au moins 2 sessions 
régulières à temps plein si 
l'étude a constitué sa 
principale activité 

5 

 c)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) 
sanctionnant un total de 900 
à moins de 1 800 heures, 
combiné à une expérience de 
travail au Québec, à temps 
plein, en lien avec le domaine 
de formation, pendant au 
moins six mois à la suite du 
programme d’études 

0 
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 d)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) 
sanctionnant 1 800 heures et 
plus, d’un diplôme d’études 
collégiales (DEC) 
préuniversitaire ou technique 
ou d’un diplôme universitaire 
de 1er cycle, de 2e cycle ou 
de 3e cycle 

0 

 e)    séjour à des fins de travail, 
avec un permis de travail 
d’une durée d’au moins un an 
et une expérience de travail à 
temps plein durant six mois 

5 

 f)     séjour à des fins de travail 
pendant au moins 3 mois si le 
travail a constitué sa 
principale activité 

5 

 g)    séjour à des fins de travail 
pendant au moins 6 mois si le 
travail a constitué sa 
principale activité 

5 

 h)    séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une 
entente internationale 
conclue par le Québec ou un 
accord international conclu 
par le Canada, si le travail a 
constitué sa principale activité 
pendant au moins 3 mois 

5 

 i)     séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une 
entente internationale 
conclue par le Québec ou un 
accord international conclu 
par le Canada, si le travail a 
constitué sa principale activité 
pendant au moins 6 mois 

5 

 j)      séjour pour affaires pendant 
au moins une semaine

4 
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 k) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 
2 semaines

1 

 l) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 3 mois 

2 

   
5.2 Famille au Québec a)    époux ou conjoint de fait 3 

 b)    fils ou fille, père ou mère, 
frère ou soeur 

3 

Maximum = 3 c)    grand-père ou grand-mère 3 
 d)    oncle ou tante, neveu ou 

nièce 
0 

   
Facteur 9. Capacité 
d’autonomie financière 

 Maximum = 1 

   
 Critères Points 
   

Seuil éliminatoire = 1 Souscription d’un contrat 1 
  

Facteur 10. Projet 
d'affaires

 Maximum = 30 

  
Critères Points 

  
Seuil éliminatoire = 30 10.2 Évaluation du projet 

d’affaires 
30 

  
  

Facteur 11. Montant de 
dépôt 

 Maximum = 30 

   
 Critères Points 

  
11.1 Dépôt de 
démarrage 

11.1.1 Exercice d’un métier ou 
d’une profession dans la 
Communauté métropolitaine de 
Montréal ou entreprise située 
dans cette dernière 

 

Seuil éliminatoire = 30   
a) moins de 300 000 $ 0 
b) 300 000 $ et plus 15 
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11.1.2 Exercice d’un métier ou 
d’une profession à l’extérieur de la 
Communauté métropolitaine de 
Montréal ou entreprise située à 
l’extérieur de cette dernière 

 

  
a) moins de 200 000 $ 0 
b) 200 000 $ et plus 15 

  

11.2 Dépôt de garantie a) moins de 200 000 $ 0 
b) 200 000 $ et plus 15 

   

Facteur 13.  Ressources 
financières 

 Maximum = 10 

   

 Critères Points 

   

Seuil éliminatoire = 10 a) moins de 900 000 $ 0 
a) 900 000 $ et plus 10 

   

INNOVATION -
ENTREPREUNARIAT 

FACTEURS 
APPLICABLES 

SEUIL 
ÉLIMINATOIRE 

MAXIMUM 

    
Requérant avec ou sans 
époux ou conjoint de fait 

Tous, sauf  10  51 points 95 points 

   
SÉLECTION FACTEURS 

APPLICABLES 
SEUIL DE 
PASSAGE 

MAXIMUM 

    
Requérant avec ou sans 
époux ou conjoint de fait 

Tous 81 points 125 points 
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ANNEXE E 
(a. 1) 
PROGRAMME DES TRAVAILLEURS AUTONOMES  
   
Facteur 1. Formation Maximum = 14 

 Critères Points 
   

1.1 Niveau de scolarité  
 a)   diplôme d’études secondaires 

générales 
2 

 b)   diplôme d’études secondaires 
professionnelles 

6 

Seuil éliminatoire = 2 c)   diplôme d’études 
postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

4 

 d)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

6 

 e)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

6 

 f)    diplôme d’études secondaires 
professionnelles, ou diplôme 
d’études postsecondaires 
techniques sanctionnant  1 ou 2 
ans d’études à temps plein, 
dans une formation visée à la 
section A ou B de la Partie I ou 
II du critère 1.2 

0 

 g)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein 

8 

 h)   diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein dans une formation 
visée à la section A ou B de la 
Partie I ou II du critère 1.2 

0 

 i)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 1 an 
d’études à temps plein 

4 
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 j)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 

6 

 k)   diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 3 ans 
ou plus d’études à temps plein 

10 

 l)    diplôme d’études universitaires 
de 2e cycle sanctionnant 1 an 
ou plus d’études à temps plein 

12 

 m)  diplôme d’études universitaires 
de 3e cycle 

14 

  
1.2 Domaine de 
formation 

Section A à G de la partie I ou II 0 

   
Facteur 2. Expérience Maximum = 16 

   
 Critères Points 
   

2.2 Durée de 
l’expérience 
professionnelle du 
travailleur autonome 

moins de 2 ans 0 
2 ans 7 
2 ans et demi 7 
3 ans 10 

 3 ans et demi 10 
4 ans 14 

 4 ans et demi 14 
Seuil éliminatoire = 7 5 ans ou plus 16 

   
Facteur 3. Âge  Maximum = 10 

   
 Critères Points 
   
 18 à 38 ans 10 
 39 ans 8 
 40 ans 6 
 41 ans 4 
 42 ans 2 
 43 ans ou plus 0 
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Facteur 4. Connaissances linguistiques Maximum = 22 
   
 Critères Points 
   

4.1 Français a)    Oral  
   

Maximum = 16 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 5 
 niveaux 9 et 10 6 
 niveaux 11 et 12 7 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 1 
 niveaux 9 et 10 1 
 niveaux 11 et 12 1 
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4.2 Anglais a)    Oral  
   

Maximum = 6 - compréhension orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 2 
   
 b)    Écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 à 4 0 
 niveaux 5 à 8 1 
 niveaux 9 à 12 1 
   

Facteur 5. Séjour et famille au Québec Maximum = 8 
   
 Critères Points 
   

5.1 Séjour au Québec a)    séjour à des fins d’études 
pendant une session régulière 
à temps plein si l'étude a 
constitué sa principale activité 

5 

Maximum = 5 b)    séjour à des fins d’études 
pendant au moins 2 sessions 
régulières à temps plein si 
l'étude a constitué sa principale 
activité 

5 
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 c)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) sanctionnant 
un total de 900 à moins de 
1 800 heures, combiné à une 
expérience de travail au 
Québec, à temps plein, en lien 
avec le domaine de formation, 
pendant au moins six mois à la 
suite du programme d’études 

0 

 d)    séjour à des fins d’études 
ayant mené à l’obtention d’un 
diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ou 
d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) sanctionnant 
1 800 heures et plus, d’un 
diplôme d’études collégiales 
(DEC) préuniversitaire ou 
technique ou d’un diplôme 
universitaire de 1er cycle, de 
2e cycle ou de 3e cycle 

0 

 e)    séjour à des fins de travail, avec 
un permis de travail d’une durée 
d’au moins un an et une 
expérience de travail à temps 
plein durant six mois 

5 

 f)     séjour à des fins de travail 
pendant au moins 3 mois si le 
travail a constitué sa principale 
activité 

5 

 g)    séjour à des fins de travail 
pendant au moins 6 mois si le 
travail a constitué sa principale 
activité 

5 
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 h)    séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une entente 
internationale conclue par le 
Québec ou un accord 
international conclu par le 
Canada, si le travail a constitué 
sa principale activité pendant 
au moins 3 mois 

5 

 i)     séjour dans le cadre d’un 
programme d’échange 
jeunesse visé par une entente 
internationale conclue par le 
Québec ou un accord 
international conclu par le 
Canada, si le travail a constitué 
sa principale activité pendant 
au moins 6 mois 

5 

 j)      séjour pour affaires pendant 
au moins une semaine

2 

 k) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 
2 semaines

1 

 l) autre séjour dont la durée 
équivaut à au moins 3 mois 

2 

   
5.2 Famille au Québec a)    époux ou conjoint de fait 3 

 b)    fils ou fille, père ou mère, frère 
ou soeur 

3 

Maximum = 3 c)    grand-père ou grand-mère 3 
 d)    oncle ou tante, neveu ou nièce 0 
   

Facteur 6. Caractéristiques de l’époux ou du conjoint de fait qui 
accompagne 

  Maximum = 13 
   
 Critères Points 
   

6.1 Niveau de scolarité a)    diplôme d’études secondaires 
générales 

1 

 b)    diplôme d’études secondaires 
professionnelles 

2 

Maximum = 4 c)    diplôme d’études 
postsecondaires générales 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

1 
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 d)    diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 1 an d’études à 
temps plein 

2 

 e)    diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 2 ans d’études à 
temps plein 

2 

 f)    diplôme d’études 
postsecondaires techniques 
sanctionnant 3 ans d’études à 
temps plein 

3 

 g)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 1 an 
d’études à temps plein 

1 

 h)    diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 2 ans 
d’études à temps plein 

2 

 i)     diplôme d’études universitaires 
de 1er cycle sanctionnant 3 ans 
ou plus d’études à temps plein 

4 

 j)     diplôme d’études universitaires 
de 2e cycle sanctionnant 1 an 
ou plus d’études à temps plein 

4 

 k)    diplôme d’études universitaires 
de 3e cycle 

4 

   
6.2 Domaine de 
formation 

Section A à G de la partie I ou II 0 
  

   
6.3 Durée de 
l’expérience 
professionnelle 

6 mois ou plus 0 
  
  

   
   

6.4 Âge 18 à 35 ans 3 
 36 à 39 ans 2 

Maximum = 3 40 à 42 ans 1 
 43 ans ou plus 0 
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6.5 Connaissances 
linguistiques 

a)    Français oral  

   
Maximum = 6 - compréhension orale :  

   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 2 
 niveaux 9 et 10 3 
 niveaux 11 et 12 3 
   
 - production orale :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 2 
 niveaux 9 et 10 3 
 niveaux 11 et 12 3 
   
 b)   Français écrit  
   
 - compréhension écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 0 
 niveaux 9 et 10 0 
 niveaux 11 et 12 0 
   
 - production écrite :  
   
 niveaux 1 et 2 0 
 niveaux 3 et 4 0 
 niveaux 5 et 6 0 
 niveaux 7 et 8 0 
 niveaux 9 et 10 0 
 niveaux 11 et 12 0 
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Facteur 9. Capacité 
d’autonomie financière 

 Maximum = 1 

   
 Critères Points 
   

Seuil éliminatoire = 1 Souscription d’un contrat 1 
  

Facteur 11. Montant 
de dépôt 

 Maximum = 30 

  
11.1 Dépôt de 
démarrage 

11.1.1 Exercice d’un métier ou 
d’une profession dans la 
Communauté métropolitaine de 
Montréal ou entreprise située dans 
cette dernière 

 

Seuil éliminatoire = 30   
c) moins de 50 000 $ 0 
d) 50 000 $ et plus 30 
  
11.1.2 Exercice d’un métier ou 
d’une profession à l’extérieur de la 
Communauté métropolitaine de 
Montréal ou entreprise située à 
l’extérieur de cette dernière 

 

  
c) moins de 25 000 $ 0 
d) 25 000 $ et plus 30 

  

Facteur 13.  Ressources 
financières

 Maximum = 6 

  

Critères Points 

  

Seuil éliminatoire = 4 
moins de 100 000 $ 0 
100 000 $  4 
125 000 $ 5 
150 000 $ 5 
200 000 $ et plus  6 
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SÉLECTION FACTEURS 

APPLICABLES 
SEUIL DE 
PASSAGE 

MAXIMUM 

    
Requérant sans 
époux ou conjoint de 
fait 

Tous, sauf 6 63 points 99 points 

    
Requérant avec 
époux ou conjoint de 
fait 

Tous 70 points 112 points 
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A.M., 2018
Arrêté de la ministre du Développement durable,  
de l’Environnement et de la Lutte contre les  
changements climatiques en date du 5 juillet 2018

Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

ConCernant la prolongation de la mise en réserve 
du territoire de la réserve de biodiversité projetée de la 
Côte-de-Charlevoix

la mInIstre du DéVeloppement durable, de 
l’EnVIronnement et de la Lutte Contre les 
CHangements ClImatIques,

Vu le premier alinéa de l’article 28 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01) en 
vertu duquel la mise en réserve d’un territoire peut faire 
l’objet de renouvellements ou de prolongations;

Vu le deuxième alinéa de l’article 28 de cette loi en 
vertu duquel ces renouvellements ou prolongations ne 
peuvent avoir pour effet de porter la durée d’une mise en 
réserve à plus de six ans, à moins d’une autorisation du 
gouvernement;

Vu l’arrêté ministériel du 9 juillet 2014 (2014, G.O. 2, 
2589), en vertu duquel le territoire de la réserve de bio-
diversité projetée de la Côte-de-Charlevoix a été mis en 
réserve pour une durée de quatre ans débutant le 7 août 
2014;

ConsIdérant l’importance de la valeur écologique 
de ce territoire et la nécessité de prolonger sa mise en 
réserve pour une durée de huit ans afin de compléter les 
différentes démarches visant à lui conférer un statut per-
manent de protection;

Vu le décret numéro 476-2018 du 11 avril 2018 en 
vertu duquel le gouvernement a autorisé la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques à prolonger la mise en 
réserve de ce territoire pour une durée de huit ans débutant 
le 7 août 2018;

Vu la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle du 
Québec du 2 mai 2018, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), d’un avis 
concernant le projet de prolongation de la mise en réserve 
du territoire de la réserve de biodiversité projetée de la 
Côte-de-Charlevoix, et qu’un arrêté pourra être édicté par 
la ministre à cette fin à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de cette publication;

ConsIdérant que ce délai est expiré et qu’aucun com-
mentaire n’a été reçu;

arrête Ce quI suIt :

Est prolongée, pour une durée de huit ans débutant le 
7 août 2018, la mise en réserve du territoire de la réserve 
de biodiversité projetée de la Côte-de-Charlevoix.

Québec, le 5 juillet 2018

La ministre du Développement durable,  
de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques,
Isabelle melançon
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